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1:12 500

µ
plan de repérage
des principaux cours d'eau
permanents ou temporaires

Zone non aedificandi
à appliquer le long des ruisseaux:

Zone de 12 mètres soit
6 mètres de part et d’autre de l’axe du ruisseau
Zone de 3 mètres à partir du haut
des berges du ruisseau


